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MISE EN CONTEXTE 

Ce rapport d’activité n’est pas un verbatim, il vise à relater le plus fidèlement possible et de 

façon succincte, les faits saillants émanant de l’activité citoyenne du 11 février 2026. Il a pour 

objectif de documenter et de regrouper par thématique les questionnements, les 

commentaires et les préoccupations soulevés lors de l’activité, ainsi que de documenter 

l’exercice d’autodésignation des membres citoyens sur le Comité de liaison. 

Le contenu de ce rapport ne peut être considéré comme les paroles textuelles de Boralex, 

Énergir, Hydro-Québec ou de tout autre personne ayant participé à l’activité.  

La vulgarisation, la transparence et la rigueur sont les principes qui ont guidé l’élaboration du 

document. 

À certains endroits, des compléments d’information ont été ajoutés au moment de la rédaction, 

notamment lorsque les réponses fournies lors de l’activité étaient incomplètes, ou encore afin 

de répondre à des questions ou des préoccupations soulevées par le questionnaire de 

rétroaction. 
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RÉSUMÉ  

Le 11 février 2026, de 18 h à 21 h, une activité citoyenne a été tenue à Baie-Saint-Paul, au 

Pavillon Jacques Saint-Gelais Tremblay du Musée d’art contemporain (23 rue Ambroise-

Fafard) sur le Projet éolien Des Neiges — Secteur Charlevoix (ci-après nommé le « Projet »). 

Au total, près de 30 personnes y ont participé. 

Les objectifs poursuivis : 

• Présenter et valider le mandat et la composition du Comité de liaison 

• Désigner les membres citoyens sur le Comité de liaison 

• Présenter les prochaines étapes du projet 

• Présenter les moyens de communication qui seront utilisés dans les prochaines 

phases du projet 

• Répondre aux questions des citoyens sur le projet 

Le déroulement de l’activité : 

La population locale était invitée à assister à une présentation magistrale, suivie d’une période 

de questions-réponses et d’un exercice d’autodésignation des membres citoyens sur le Comité 

de liaison. Transfert Environnement et Société a animé et facilité ces deux activités.  

Les équipes du Projet étaient également disponibles avant la présentation magistrale et à la fin 

de l’activité pour répondre aux questions des personnes présentes concernant le Projet.  

La présentation magistrale est disponible à l’Annexe 2, les panneaux utilisés sont présentés à 

l’Annexe 3 et le dépliant d’information distribué est disponible à l’Annexe 4. 
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Voici les personnes-ressources qui étaient sur place lors de l’activité : 

ORGANISATION NOM RÔLE 

Boralex Xavier Roberge Chef de projet, Développement 

Michel Villeneuve Conseiller principal, Affaires publiques 

et relations avec le milieu 

Lauriane Déry Directrice, Affaires publiques et 

gouvernementales 

Jordan Longchamps Conseiller principal, Affaires publiques 

et gouvernementales 

Célian De Labeau Chef de projet, Construction 

Jean-Frédérick Faure Directeur principal, Commercial et 

Technique, Projets Des Neiges 

Marie-Pierre Morel Directrice générale, Projets Des 

Neiges 

Emmanuel Gendron Analyste de projets d’ingénierie civil 

Énergir Alexandra Desrochers 

Vaugahnt 

Conseillère, Affaires publiques et 

relations avec les communautés 

Rachel Prud’homme Conseillère, Stratégie et 

développement en énergie 

renouvelable 

Hydro-Québec Marjorie Alain Conseillère, Affaires régionales 

Jean-Christophe 

Mortreux 

Délégué – Éolien – Développement et 

partenariats 

Kathia Lavoie Chargée d’équipe - Affaires publiques 

Pascal Poinlane Porte-Parole et conseiller média 

Transfert 

Environnement et 

Société 

Stéphanie Fortin Animation et facilitation 

Dominik Boudreault 

Lapierre 

Co-animation et prise de notes 

Invitations  

Plusieurs moyens de communication ont été déployés pour inviter la population à participer à 

l’activité : 

• Cartons d’invitation acheminés par la poste à près de 5 000 résidences et entreprises 

de Baie-Saint-Paul, Petite-Rivière-Saint-François et Saint-Urbain ; 

• Publications sur les réseaux sociaux des municipalités (pages Facebook) ; 

• Invitation dans Magazine Charlevoix ; 

• Invitation sur les ondes de la radio CIHO FM Charlevoix ; 

• Communiqué de presse envoyée aux médias locaux ; 

• Invitation aux abonnés de l’infolettre. 

Les visuels sont présentés à l’Annexe 1.  
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FAITS SAILLANTS DES ÉCHANGES 

Cette section présente les faits saillants de la présentation et des échanges lors de l’activité 

citoyenne. Les propos ont été recueillis lors de discussions autour des stations d’information, 

pendant les périodes de questions-réponses ainsi qu’avec le questionnaire de rétroaction. Ils 

sont organisés par thèmes.  

Chaque thème commence par une brève explication de l’information présentée, suivi par les 

faits saillants des échanges.  

MISE À JOUR DU PROJET 

Le Projet a obtenu l’autorisation gouvernementale et les travaux de déboisement ont débuté 

le 12 janvier 2026, par le consortium CRT-FGL. 

Situé sur le territoire de la Seigneurie de Beaupré, dans la MRC de Charlevoix, le Projet 

comprendra 57 éoliennes de 7 MW, pour une puissance installée totale de 400 MW. 

Le Projet, représentant un investissement de 1 G$, a été développé conjointement par Boralex, 

Énergir Développement et Hydro-Québec. Les trois entreprises québécoises sont partenaires 

à parts égales et Boralex est gestionnaire du développement du projet. L’électricité qui sera 

produite sera vendue à Hydro-Québec. 

Quel est le rôle d’Hydro-Québec dans le Projet ? 

Hydro-Québec est partenaire du Projet aux côtés de Boralex et d’Énergir 

Développement. Hydro-Québec achètera également l’électricité produite par le 

projet.  

Quelle est la durée du contrat avec Hydro-Québec ? 

La durée du contrat d’achat d’électricité avec Hydro-Québec est de 30 ans. 

Le contrat pourrait-il être renouvelé à terme ? 

Oui, il serait possible de prolonger ou de renouveler le contrat à la fin de celui-ci et de 

continuer d’opérer le parc.  

Les municipalités auront-elles des redevances ? 

Des discussions sont en cours avec les communautés d’accueil. Ces ententes 

pourraient représenter plus de 80 M$ sur 30 ans, partagées de manière équitable 

entre les communautés concernées.  

 

Nous évaluons également toute opportunité pour maximiser les retombées 

économiques locales du Projet. Un registre des fournisseurs a d’ailleurs été créé pour 

les entreprises et travailleurs désireux d’offrir leurs services. 
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Quelles seront les possibilités d’emploi ? 

Le Projet mobilisera plus de 500 emplois dans la phase de construction. Une 

quinzaine d’emplois permanents et locaux seront également créés pour assurer 

l’opération du parc pendant 30 ans. 

Comment les fournisseurs sur le chantier ont-ils été sélectionnés ? 

Le Projet, en collaboration avec l’entrepreneur général sélectionné, CRT-FGL, 

procède par appel d’offres pour la sélection de fournisseurs. Des événements de 

maillage entre le Projet, l’entrepreneur général et les entreprises locales et 

autochtones sont d’ailleurs organisés pour faciliter la diffusion d’information et 

favoriser la soumission d’entreprises et de fournisseurs dans la région.  

 

Un registre des fournisseurs a d’ailleurs été créé pour les entreprises et travailleurs 

désireux d’offrir leurs services. 

Est-il possible de s’inscrire au registre des fournisseurs ? 

Oui, toutes les entreprises et personnes intéressées à offrir leurs services peuvent 

s’inscrire au registre des fournisseurs, disponible sur le site Web du projet.  

Quelle est la séquence prévue des travaux de construction ? 

Les travaux préparatoires ont débuté le 12 janvier 2026 afin d’entamer graduellement 

le déboisement des aires de travail et des chemins d’accès. Les travaux civils 

devraient débuter cet été et la construction s’échelonnera sur environ deux ans.  

Comment la logistique du transport des composantes sera-t-elle gérée ? 

Le transport des composantes devrait débuter à l’été 2027. Toutes les opérations 

seront planifiées dans l’objectif de minimiser les impacts. Nous collaborerons 

notamment avec le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) pour 

réaliser un plan de transports optimisé, comprenant des mesures d’atténuation et un 

encadrement des transports par des escortes. 

Quel processus environnemental a été suivi pour en arriver à lancer le Projet ? 

Le Projet était soumis à la Procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 

l’environnement, qui vise à analyser les effets potentiels de grands projets de 

développement sur le milieu naturel et humain, avant leur autorisation. 

 

Dans le cadre de cette procédure, une étude d’impact a été déposée et analysée par 

le ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 

Faune et des Parcs. Le Projet a également fait l’objet d’un examen public par le 

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE). 

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=BPplO9du_kulyAUj_RTWNP4dqzHkjhNClhHA41HNnFtURU05QkcyV1dFMjAzU08wUllRSlVTTlFOMC4u&route=shorturl
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Quelle est la durée de vie des composantes ? 

La durée de vie des éoliennes est prévue pour un minimum de 30 ans et pourrait être 

plus longue grâce à l’entretien qui sera réalisé. 

COMMUNICATION ET RELATIONS AVEC LE MILIEU 

Dans le cadre de la phase de construction du Projet, plusieurs moyens sont mis en place pour 

assurer le maintien de la communication et des bonnes relations avec le milieu. Notamment, 

la présence d’une personne-ressource dans le milieu pour assurer une communication fluide 

tout au long de la construction, une mise à jour périodique du site Web du Projet, des Info-

travaux hebdomadaires, des infolettres trimestrielles ainsi qu’un processus de résolution des 

signalements.  

PERSONNE-RESSOURCE 

Michel Villeneuve, Conseiller principal - Affaires publiques et relations avec le milieu, 

chez Boralex, aura pour rôle de faire le lien avec le milieu pour assurer une communication 

fluide tout au long de la construction.  

Pour le contacter : 418-350-2447, michel.villeneuve@boralex.com 

COMITÉ DE LIAISON 

Le Comité de liaison aura pour mandat d’assurer un dialogue et une cohabitation harmonieuse 

entre le Projet et le milieu d’accueil. Plusieurs sujets seront traités dans le cadre des 

rencontres, notamment le suivi des activités de construction, les suivis environnementaux, la 

mise à jour des signalements reçus ainsi que les retombées économiques locales. Les 

rencontres se dérouleront 4 fois par année et des rencontres extraordinaires ou des séances 

de travail additionnelles pourraient être organisées, au besoin. 

Le Comité sera composé de personnes représentant différents groupes, soit des personnes 

citoyennes, les communautés autochtones, le milieu municipal, des acteurs économiques, des 

groupes environnementaux, des utilisateurs du territoire, le propriétaire terrien (Séminaire de 

Québec) ainsi que les initiateurs du Projet.  

Les membres qui y représenteront les personnes citoyennes ont été désignés dans le cadre 

d’un exercice d’autodésignation, dont les détails sont présentés ci-dessous. 

  

 

Complément d’information 

Il est possible de consulter toute la documentation en lien avec la Procédure 

d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement sur le Registre des 

évaluations environnementales (REE). 

https://www.parcseoliensseigneuriedebeaupre.com/secteur-charlevoix
https://www.parcseoliensseigneuriedebeaupre.com/secteur-charlevoix
https://www.parcseoliensseigneuriedebeaupre.com/secteur-charlevoix
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À quoi servira le Comité de liaison ? 

Le Comité vise à rassembler les différents acteurs du milieu pour échanger sur des 

enjeux potentiels qui pourraient survenir lors de la construction du Projet. Le Comité 

aura pour rôle de rapporter, d’aborder et de réfléchir à des solutions concernant ces 

enjeux potentiels. 

 

Dans le cadre des rencontres du Comité, les partenaires présenteront l’avancement 

des travaux de construction et effectueront un suivi des retombées économiques. Un 

suivi de la gestion des signalements sera également réalisé. Chaque signalement fait 

sera présenté en détaillant le problème rapporté, les actions réalisées pour régler la 

problématique, l’état de la gestion du signalement ainsi que le suivi réalisé auprès de 

la personne ayant effectué le signalement. 

Quel serait le pouvoir décisionnel du Comité de liaison ? 

Les partenaires du Projet ont comme responsabilité de proposer des actions par 

rapport aux différents sujets abordés. Le Comité, quant à lui, peut ensuite prendre 

des décisions sur les actions spécifiques à entreprendre. 

 

Les comptes-rendus des rencontres du Comité seront ensuite rendus disponibles sur 

le site Web du Projet.  

Est-ce que les partenaires du Projet seront présents au Comité de liaison ? 

Oui, des représentants de Boralex, d’Énergir Développement et d’Hydro-Québec 

seront présents à toutes les rencontres du Comité comme personnes-ressources 

ainsi que pour assurer le lien avec le milieu d’accueil.  

Pourquoi n’y a-t-il aucun siège prévu pour une personne résidente de Saint-Urbain ? 

La répartition des sièges pour les représentants citoyens a été proposée en fonction 

de la localisation des éoliennes sur le territoire. Deux sièges sont proposés pour Baie-

Saint-Paul, deux pour Petite-Rivière-Sainte-François et un pour la MRC de Charlevoix. 

Le siège de la MRC pourrait être occupé par une personne de Saint-Urbain.  

 

Le Comité pourrait également décider d’ajouter un siège pour une personne 

résidente de Saint-Urbain, s’il le jugeait nécessaire.  

Est-ce qu’il sera possible d’assister aux rencontres du Comité comme observateur ? 

Il ne sera pas possible d’y assister, mais les rapports des rencontres seront publiés 

sur le site Web du projet. Il sera également possible d’échanger directement avec 

Michel Villeneuve, la personne-ressource du projet, ainsi qu’avec les personnes 

représentant les citoyens sur le Comité.  

  

https://www.parcseoliensseigneuriedebeaupre.com/secteur-charlevoix
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Est-ce qu’il sera possible d’obtenir les coordonnées des personnes citoyennes qui 

siégeront sur le Comité ? 

Les coordonnées des membres ne seront pas publiées sur le site Web ou dans les 

rapports, mais il sera possible d’être mis en contact par le biais de Michel Villeneuve. 

INTÉGRATION DU PROJET DANS LE MILIEU 

Une nouvelle page a été ajoutée au site Web du Projet afin de présenter les mesures 

prises par les partenaires pour assurer l’intégration du Projet dans son milieu.  

CARIBOU 

Quel serait le protocole appliqué si un caribou se trouve sur les lieux des travaux de 

construction ? 

La harde de caribous de Charlevoix vit en captivité depuis 2022. Le ministère des 

Forêts, de la Faune et des Parcs a mis en enclos les caribous afin d'assurer la 

protection de cette population. Il serait donc improbable qu’un caribou se retrouve 

sur les lieux des travaux de construction. 

PAYSAGES 

Quels seraient les impacts sur le paysage ? 

Les positionnements des éoliennes ont été choisis dans l’optique de réduire la 

visibilité des éoliennes à partir de Baie-Saint-Paul. Dans la configuration finale, les 

éoliennes seront majoritairement dissimulées par le relief et le couvert forestier.  

 

L’éolienne la plus proche sera située à plus de 14 km du noyau villageois et aucune 

éolienne ne sera visible depuis le quai et la plage du secteur du boisé.  

 

Complément d’information 

À l’issue d’une démarche de consultation menée en 2011 afin d’assurer une 

intégration harmonieuse d’un précédent projet éolien dans le milieu, la MRC 

et la Ville de Baie-Saint-Paul ont défini dans leurs règlementations deux 

zones pour encadrer le développement éolien sur le territoire : 

• Une zone non compatible où l’installation d’éoliennes est interdite afin 

de protéger les points de vue les plus valorisés par le milieu ; 

• Une zone intermédiaire où des éoliennes ne peuvent être autorisées 

qu’avec l’accord du conseil municipal, appuyé par les 

recommandations du Comité consultatif en urbanisme (CCU). 

 

Complément d’information 

Les simulations visuelles présentées dans le cadre des stations 

d’informations sont disponibles à l’Annexe 5. 

https://www.parcseoliensseigneuriedebeaupre.com/dnc-integration-du-projet
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GESTION DES EAUX 

Quels seraient les impacts du Projet sur la gestion des eaux et les inondations ? 

La conception du Projet intègre un ensemble de mesures éprouvées afin de protéger 

les cours d’eau, limiter le ruissellement et éviter toute augmentation des risques 

d’inondation dans les bassins versants environnants.  

Quelles mesures seraient prises pour limiter les risques sur la gestion des eaux et les 

inondations ? 

Le travail d’optimisation a permis de minimiser les impacts sur la gestion des eaux. 

Ainsi, l’impact résiduel sur le bassin versant de la rivière du Bras-du-Nord-Ouest sera 

peu important. 

 

Pour minimiser les risques, les chemins existants seront utilisés le plus souvent 

possible dans les bassins versants à risque. De plus, la configuration a évité et 

minimisé au maximum la perte de milieux humides et hydriques, qui jouent un rôle 

essentiel dans la régulation du ruissellement et la rétention de l’eau lors de pluies 

abondantes. 

 

Dans le cadre de construction des infrastructures, les bonnes pratiques en gestion 

des eaux de ruissellement seront suivies : 

• Les ouvrages de traverses de cours d’eau seront adaptés aux crues potentielles ; 

• La structure de chemins sera adaptée à la hausse des cycles de gel/dégel ; 

• Des mesures de gestion des vitesses d’écoulement sont mises en place afin de 

faire face aux épisodes de précipitations abondantes.  

Comment la gestion des eaux de ruissellement en lien avec le déboisement sera-t-elle 

assurée ? 

Deux mesures clés ont été intégrées au développement du projet : 

• Le bois récolté dans le cadre du projet est intégré au quota annuel du Séminaire 

de Québec, ce qui signifie que la quantité de bois coupé sur le territoire demeure 

la même, que le projet se réalise ou non ; 

• 62 % des chemins du projet dans les bassins versants sensibles réutilisent des 

chemins existants, permettant de réduire au minimum les zones de déboisement. 

 

L’optimisation du projet tient également compte des différents contextes 

hydrologiques, incluant les crues printanières, les épisodes de gel-dégel et les 

épisodes de précipitations abondantes. Ces paramètres ont guidé le positionnement 

des infrastructures et la mise en place de solutions adaptées pour gérer efficacement 

les eaux de pluie et de ruissellement. 

 

En phase de construction, les bonnes pratiques en gestion des eaux de ruissellement 

seront suivies : 

• Conception d’ouvrages de traverses de cours d’eau adaptés aux crues 

potentielles ; 
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• Conception d'une structure de chemins adaptée à la hausse des cycles de 

gel/dégel ; 

• Développement de mesures de gestion des vitesses d’écoulement afin de faire 

face aux épisodes de précipitations abondantes ; 

• Bassins de sédimentation ; 

• Enrochements stabilisateurs en aval des ponceaux ; 

• Seuils rocheux ou des paliers de stabilisation dans les sections où la pente est 

importante ; 

• Dimension de ponceau adaptée à la nature du terrain et au débit de l’eau. 

Des suivis seront-ils réalisés lors de la construction et de l’opération du Projet 

concernant la gestion des eaux et les inondations ? 

Le projet intègre dès la conception des mesures visant à maintenir les conditions 

hydrologiques naturelles et à limiter les effets cumulatifs, notamment par une 

approche adaptée et des pratiques reconnues, comme des traverses dimensionnées 

adéquatement, une préservation de l’écoulement naturel et une gestion efficace des 

eaux pluviales.  

 

Des mesures de suivis sont également appliquées en construction et en opération, 

dont un contrôle de l’érosion, une protection des milieux humides et hydriques, la 

remise en état des aires temporaires, ainsi que le respect de la règlementation 

fédérale et provinciale. 

ENVIRONNEMENT 

Quels seront les impacts sur la biodiversité ? 

Le projet a été développé en appliquant rigoureusement la séquence « éviter-

minimiser-compenser » pour protéger les habitats sensibles et limiter le déboisement, 

notamment en maximisant des chemins forestiers existants. Les travaux sont 

également planifiés en dehors des périodes de reproduction afin de minimiser les 

impacts sur les espèces fauniques. 

 

Une fois les différentes mesures appliquées, les résiduels sont généralement 

considérés comme peu importants. Les impacts qui n’ont pas pu être évité, 

notamment les milieux humides et hydriques feront l'objet de travaux de restauration 

ou d'une compensation financière.  

Quels sont les impacts appréhendés sur la faune lors de la construction et de 

l’opération ? 

L’étude d’impact a évalué que l’impact sur la grande faune sera mineur puisque 

seulement environ 2.6 % de la zone de projet fera l’objet d’aménagement aux fins de 

construction du projet. Ainsi, la grande faune sera en mesure d'éviter les secteurs en 

construction. 

  

Dans le cadre des projets éoliens en opération dans la Seigneurie de Beaupré, les 

suivis fauniques réalisés depuis 2014 ont confirmé la fréquentation du territoire par la 
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grande faune. Ces observations ont également été faites par différentes études, qui 

ont montré une continuité d’utilisation du territoire situé à proximité d’éoliennes pour 

des espèces telles que l’orignal, le cerf de virginie et l’ours noir. 

Est-ce qu’une éolienne a une empreinte carbone positive ? 

Lorsqu’on considère la durée de vie du Projet, le bilan climatique est positif et les 

émissions de GES liées à la construction sont compensées en moins d’un an. 

CONFIGURATION DU PROJET 

Le réseau collecteur sera-t-il enfoui ? 

Oui, le réseau collecteur sera complètement enfoui en dessous des chemins d’accès.  

Quelles infrastructures appartiendront à Hydro-Québec ? 

Toutes les infrastructures du Projet appartiendront aux partenaires, incluant Hydro-

Québec. Hydro-Québec sera toutefois l’unique propriétaire de la ligne de 

raccordement qui permettra de connecter le projet au réseau.  

Où serait située la ligne de raccordement du Projet avec le réseau d’Hydro-Québec ? Est-

ce qu’elle sera visible ? 

La ligne de raccordement serait très courte et compterait seulement trois pylônes. 

Elle serait située à proximité de la ligne actuelle et serait cachée par la topographie 

du terrain.  

BESOINS ÉNERGÉTIQUES 

Est-ce que l’éolien représente réellement une solution à faible coût qui est rentable ? 

L’énergie éolienne propose un prix de vente d’électricité hautement concurrentiel, 

contribuant à l’engagement de limiter la hausse des tarifs résidentiels d'électricité à 

3 %, au bénéfice des consommateurs québécois et québécoises. Le prix est inférieur 

à celui du complexe de la Romaine et au prix moyen des soumissions lors des 

derniers appels d’offres éoliens.  

 

L’éolien permet également une complémentarité avec l’hydroélectricité et permet de 

répondre aux pointes de demande en électricité au Québec, car l’éolien est plus 

productif en hiver, où la demande est plus importante. 

  

 

Complément d’information 

Pour en savoir plus sur le projet de ligne de raccordement pour le Projet 

éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix, il est possible de consultez le site 

Web d’Hydro-Québec.   

https://www.hydroquebec.com/projets/raccordements-des-neiges/secteur-charlevoix.html
https://www.hydroquebec.com/projets/raccordements-des-neiges/secteur-charlevoix.html
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EXERCICE D’AUTODÉSIGNATION 

L’un des objectifs principaux de l’activité citoyenne était de créer le Comité de liaison du Projet 

éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix et de désigner les membres qui y représenteront les 

personnes citoyennes. 

Déroulement 

Suivant la présentation magistrale et la période de questions, un exercice d’autodésignation a 

été animé et facilité par Transfert Environnement et Société. 

Dans le cadre de cet exercice, les personnes présentes ont été invitées à se regrouper en 

petits groupes en fonction de leur secteur de résidence (Baie-Saint-Paul, Petite-Rivière-Saint-

François ou MRC de Charlevoix). Les personnes intéressées à siéger sur le Comité ont été 

invitées à présenter leur intérêt au sein de leur sous-groupe. Lorsque plusieurs personnes 

représentant le même secteur étaient intéressées à participer, elles ont été invitées à définir 

entre elles les membres qui siègeront au Comité à partir de certains critères, qui sont présentés 

ci-dessous. 

CRITÈRES PRINCIPAUX CRITÈRES PROPOSÉS 

• Être résident d’un secteur ciblé :  

o Baie-Saint-Paul (2) 

o Petite-Rivière-Saint-François 

(2) 

o MRC de Charlevoix (1) 

• Être disponible et intéressé à faire 

partie du Comité  

• Indépendance (sans apparence de 

conflit d’intérêts) 

• Proximité avec le projet 

• Représentativité de différents 

secteurs  

• Expertise  

• Diversité (groupes d’âge, 

hommes/femmes, culturelle) 

Lorsque chacun des sous-groupes a déterminé qui siègera sur le Comité pour leur secteur, un 

retour en grand groupe a été réalisé afin de présenter les personnes désignées :  

Baie-Saint-Paul  
• Cynthia Jobin 

• Éric Fortin 

Petite-Rivière-Saint-François 
• Catherine Coulombe 

• Jean-Léon Bouchard 

MRC de Charlevoix • Étienne Govare 
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QUESTIONNAIRE DE RÉTROACTION 

Les personnes participantes étaient invitées à remplir un questionnaire de rétroaction à la toute 

fin de l’activité. Au total, 10 personnes ont répondu au questionnaire parmi la trentaine de 

personnes ayant participé à l’activité citoyenne. 

 

 

 

  

Oui

50%

Non

50%

Avez-vous déjà participé à des activités citoyennes sur le 

Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix ?

2/5

10%

4/5

50%

5/5

40%

Quelle est votre satisfaction générale à l’égard de l’activité ?

(Veuillez sélectionner entre 1 et 5 - 5 étant la meilleure note)
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Commentaires  

• Bas contacts avec les citoyens 

• J’aurais aimé plus d’information, mais je comprends qu’il aurait fallu que j’assiste à 

des séances d’information qui ont déjà été présentées.  

• Difficile pour des commentaires, car on est au début. 

Y a-t-il des sujets n’ayant pas été abordés qui soulèvent des préoccupations ou des 

questionnements ? Si oui, lesquels ? 

• Protocole pour le caribou : si jamais un caribou se trouvait au mauvais endroit sur les 

lieux des travaux 

• Bassin versant 

Avez-vous d’autres commentaires ou suggestions à partager en lien avec la rencontre 

ou le Projet ? 

• Je suis contente du choix des deux personnes qui vont siéger sur le Comité de 

liaison. 

  

Oui

89%

Plus ou moins

11%

Non

0%

Est-ce que les différentes présentations ont fourni suffisamment 

d'informations pour répondre à vos questions ?
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ANNEXES 

ANNEXE 1 – INVITATIONS 

Carton d’invitation postal 
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Publications sur les pages Facebook des municipalités 
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Invitation dans le Magazine Charlevoix de janvier 2026 
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Invitation aux abonnés de l’infolettre 

La version numérique de l’infolettre est disponible ici. Un extrait de l’infolettre est présenté ci-

dessous. 

 

http://eepurl.com/jwqNZY
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ANNEXE 2 – PRÉSENTATION MAGISTRALE 

La version en haute résolution de la présentation magistrale est disponible sur le site web du 

projet. 

 

 

https://www.parcseoliensseigneuriedebeaupre.com/secteur-charlevoix
https://www.parcseoliensseigneuriedebeaupre.com/secteur-charlevoix


 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 23 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 24 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 25 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 26 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 27 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 28 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 29 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 30 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 31 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 32 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 33 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 34 

 

 

  



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 35 

ANNEXE 3 – PANNEAUX D’INFORMATION 

La version en haute résolution des panneaux d’information est disponible sur le site web du 

projet. 

https://www.parcseoliensseigneuriedebeaupre.com/secteur-charlevoix
https://www.parcseoliensseigneuriedebeaupre.com/secteur-charlevoix
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ANNEXE 4 – DÉPLIANT D’INFORMATION 
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ANNEXE 5 – SIMULATIONS VISUELLES 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 42 

 

 

 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 43 



 

  Projet éolien Des Neiges – Secteur Charlevoix  

  Rapport de l’activité citoyenne du 11 février 2026 44 

 

 

 

 

 


